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Mise en conformité du réseau d’assainissement – 
création d’un collecteur de transfert d’eaux usées 

entre le quartier de l’Eglise et la future STEP de 
Pré Vert 2 aux Adrets de l’Estérel 

 

Dossier d’enquête préalable à la servitude pour 
l’établissement d’une canalisation publique 

d’assainissement et ouvrages connexes 
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Création d’un collecteur de transfert d’eaux usées Etablissement d’une servitude de canalisation  
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Le présent dossier a été établi en vue du lancement de l'enquête publique préalable à 
l’instauration d’une servitude pour l’établissement d’une canalisation publique 
d’assainissement et ouvrages connexes concernant le mise en conformité du réseau 
d’assainissement par la création d’un collecteur de transfert d’eaux usées entre le 
quartier de l’Eglise et la future STEP de Pré Vert 2, sur la commune des Adrets de 
l’Estérel. 
 
L’instauration de la servitude est sollicitée par la Communauté d’Agglomération Var 
Estérel Méditerranée (CAVEM), dans le cadre de sa compétence en matière 
d’assainissement.  
 
 
Le dossier comprend, conformément à l’article R. 152-4 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime :  
 
 

1. Notice explicative1 

 

2. Plan des ouvrages prévus 

 

3. Plan parcellaire 

 

4. Etat parcellaire 

 

 

                                                           
1 Cette notice inclut les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants et l’appréciation sommaire des 
dépenses, tel que requis par l’article R.134-23 du Code des relations entre le public et les administrations. 


